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, 
publics et agents percepteurs sont chargés chacun de 
l'exécution du 'présent arrêté qlli sera enregistré, com
mUlliqué et publié partout où b'esoin sera. " 

Lomé, le i5 Mars 1922. 

BO:-!NECARRÈRE 

D1i:CISION No. 74 approuvant de. iugem.nls rendus par 
de. Iribunau;c de cercle. 

Le GouverneUr des Colonies, 

Lùmmisaire de la République, p, i. 

Chevalier de la Légion d'Honneur / 

Vu les décrets des 4 Septembre 1916 ét 7 Avril 
191t créant un Commissaire de la République au 'l'ogo. 

Vu la déclaration Franco Britannique du 10 Juillet 
1919 fixant les territoires du Togo plar.és sous l'autori
té de la France. . 

Vu le décret du. 23 lI[ars 1921 déterminant les 
attrihutions et les pouvoirs du Commissaire de la Répu-' 
blique au Togo (Décret I,romulgué au Togo par arrêté 
du 30 Avril 1921.) . 

, Vu le câblogramme ministéfiel No. 1082 du 3Septem. 
bre 1914 prescrivant de maintenir la législation eo 
vig.ueur dans la Coloni... . 

Vu l'Urdonnanbe locale du 22 Avril laus relative à 
la JustiClil indigène. 

Vu la lettre circulaire 411 du 19 Mar!; 1917 du Com
miRSainl de la République aux Commandams de Cercle. 

DÉCIDE: . , , 

Article I,remier:- Sont al'prouvés les jugements 
suiva~ts rendus par les Tribunaux de' Cercle de: 

1. Anécho- a) No. 1. du,-Llanvier 1922 con
damnant les nommés Plekou et Atitaya pour 
vol à six mois d'emprisonnement chacun, ' 

b) No. 3. du 14 .Tanvier 1922 con
damnant le nommé Kougbé l,a wson il une 
année d'emprisonnement pour vol. 

2. KI 0 u to - a) No. 1. du 4 Tanvier 1922 con
damnant ~es nommés Abou Bakary et Modi 
pour v&\ à une année d'emprÎsonnement chacun. 

- h) No. 2. du m~mejour cônd;tmnant
''ie nommé Dossou Tete à l'emprisonnelllent il. vie 
pour'coups et blessures volontaires ayant entrainé 
la mort, 

, c) No. 6. du 22 Février 1922 
coridamnant les nommés Afotoù ke et 80ssou 

-
~ 

1" ~c).No; 5 du li Février 1922 
"'_:_' condamnant le nom11lfl Ab61l Bakar-y à une année 
: d'emprisonnement pour vol. . 
" 4. Sokodé- No, J. du 16 Janvier 1922 con

damnant la no;nmée Assouma Il, dix mois d'emi 'prîsonnement pour vol. 

1 
5. Sansane-Mango- No, 3. du 24 Février 
J922 condamnant le nommé Bouraim& Il une 
année d'emprisonrreplent pour vol. 

il 
j Art. 2, - La présente décision sera enregistrée et 

publ!ée partout où be~oin sera! 
Lomé, le 20 Mars H1'22. 

1 BONNECARRÈRE 
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D'J!;ClSION No. 76 ianrtulanl de. jugemenfs rendus pa,. 
des T.ribunau:c de cercte." 

Le GOllverneur des Colonies, 1
i~ Commissaire de la République, p. i. 

i 
~ 

Chevalier de la Légion d'Honneur. 

ru les décre.ts des 4 Septembre 1\l16 et 7 Avril'11917 créant un Commissaire de la République au l'ogo; 

1,,'_ Vu la déclaration Ftanco'Britannique du 10 Juillet"" 
1919 fixant les territoires du Togo placés sous J'auto-

Il rité de III France;', - " ' , 

i Vu Je decret du 23 Mars 1921 déterminant les 
;_= attribution. et les pouv0irs du Commissaire de la R" 

publique au Togo (Décr"t promulgué au T0go, par1. arrêté du 30 Avril 1921;)

'1 Vu le câblogramme ministériel No. 1082 du, 3 8eptem
!l! bre 1914 prescrivaut de maint"nir ,la législation en
i vigueur da~s la Colonie, 

a Vu TOrdonnahce locale du 2~ Avril IB% relativei à la ,Tustice indigène. 

'_1 Vu la lettre circulaire No. 411 du 19 Mars 1911 du 
Commissaire de la République aux Commandams de cercle.

i DÉCIDE: 
~ 

A;-tic\~ premier: - Sont annulés pour insuffisance 
de pénalités: 

1 1. tes jugements .t\os, 2 et 3 rendus pal' le '1'ri
bunal de Cercle d.e Sokodé les 16 et 23 ,Tanvier 1922. 

i 
~ 

2. Les jugements Nos. 1 et :l_rendus, pal' le 'l'libn

! nal de cercle de Sansafie.:Mango le~ 23 J anviar et 

lil 14 Févl'ier 1922. 


Motchi à une année d'emprisonnement chacun' 
Art. 2. -- Ces affaires SOllt renvoyées en l'état depour coups et blessures :volont,aires.. il vant les mêmüs juridictions pour être jugées à hOuveall, 

d) No. ~. du J et Mars 1922 con- ! ,
Art. 3 - Les Commandants !les cercles de Sokodé ctdedamnant le nomm'; Kpeli à dix années d'emprison- ~ 

Sansane-Yango sont chargés chacun en ce qui le con; nement:pour homicide volontaire. il 
. . " cerne de l'exécution de la presente décision. 

3, Atakpa1!lé - a) No. 3. du Il Fénie!' 1922 non- i 
damnant le nommé Fiacou à une année d'emprisoll- _. Lomé, l~ 21 Mars 1922
nemffit pou!' vol. . il! 

b) No, 4. du m.\me jour condam- ! BONNECAR.RÉRE 
Ilant le nommé Natounoaba à urie année d'em- li 
prisonnem~nt pour vol. i 
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